
REGLEMENT INTEGRAL 
  

@ParAmourDuRugby : Jeu concours Places Finale de la Coupe du Monde de rugby 2023 
 
  
  

Article 1 : Organisation 
  
Société Générale, SA au capital de 1 025 947 048,75 € euros, dont le siège social est situé 29 
Boulevard Haussmann, 75009 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 552 120 222, 
organise un jeu concours gratuit avec tirage au sort accessible depuis les plates-formes Facebook / 
Twitter / Instagram. Ce jeu se déroulera du 11/10/2023 au 23/10/2023 inclus avec tirage au sort le 
24/10/2023 
  
 

Article 2 : Conditions de participation  
  
Ce jeu gratuit est exclusivement ouvert à toute personne majeure résidant fiscalement en France 
métropolitaine. Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus et toute 
personne impliquée directement ou indirectement dans la mise en œuvre du jeu ainsi que leur 
conjoint, les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres parents vivants 
ou non sous leur toit.  
  
Société Générale se réserve le droit de demander à tout participant de justifier de ces conditions. 
Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne 
pourra, en cas de gain, bénéficier du lot. 
  
La participation au jeu implique l’entière acceptation du présent règlement. 
  
  
Article 3 : Modalités de participation  
  
Pour participer, il est nécessaire d'avoir un accès à Internet et de disposer d'une adresse électronique 
valide.  
  

Facebook :   
Le joueur doit se connecter à Facebook et se rendre sur le compte Société Générale Rugby 
https://www.facebook.com/Paramourdurugby pour accéder à la publication du jeu concours et ainsi 
tenter sa chance sur le jeu.  
A la suite de cela, le participant devra se rendre sur la page https://global.societegenerale.com/fr/jeu-
concours-rugby/ et compléter le formulaire. 

Twitter :   
Le joueur peut également se connecter à Instagram et se rendre sur le compte Société Générale 
Rugby https://twitter.com/Paramourdurugby  
A la suite de cela, le participant devra se rendre sur la page https://global.societegenerale.com/fr/jeu-
concours-rugby/ et compléter le formulaire. 

Instagram :   
Le joueur peut également se connecter à Instagram et se rendre sur le compte Société Générale 
Rugby https://www.instagram.com/paramourdurugby/?hl=fr  
A la suite de cela, le participant devra se rendre sur la page https://global.societegenerale.com/fr/jeu-
concours-rugby/ et compléter le formulaire. 
  



Le joueur est informé et accepte que les informations saisies une fois qu’il sera tiré au sort valent 
preuve de son identité. 
 
Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la 
participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu par Société 
Générale sans que celle-ci n’ait à s’en justifier. Les informations non-conformes, incomplètes ou 
comprenant des coordonnées erronées volontairement ou non seront éliminatoires.  
  
  

Article 4 : Dotations 
  
Les gagnants désignés par tirage au sort gagneront l’un des cadeaux suivants :   
  
Du 1er au 10ème : 2 places catégorie 4 pour assister à la Finale de la Coupe du Monde de Rugby 2023 
au Stade de France à St Denis le 28/10/2023. Valeur unitaire d’une place : 100€  
Soit un total de 10 dotations pour 2000€. 
  
La valeur des prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne saurait faire 
l'objet d'une contestation quant à leur évaluation. 
  
Tous les frais exposés postérieurement au jeu pour assister aux matchs, notamment les frais de 
transports (du domicile du gagnant au lieu de concert, à l’aéroport) et d’hébergement, sont 
entièrement à la charge du gagnant. 
  

Article 5 : Attribution des lots 
  
Les gagnants seront désignés par tirage au sort, effectué après vérification de leur éligibilité au gain 
d’un lot. 
  
Les gagnants issus du concours externe seront contactés par email ou téléphone le jour du tirage au 
sort (24/10) par Par Amour Du Rugby et pourront bénéficier de leur dotation dans les meilleurs délais.  
  
Société Générale ne pourra pas être tenue pour responsable de l'envoi de courrier (électronique ou 
postal) ou d'un lot à une adresse inexacte du fait de la négligence du participant. 
  
Si un gagnant n'était pas joignable à l'issue du tirage au sort ou en cas de refus du lot par le gagnant, 
celui-ci pourra être remis en jeu. Les gagnants tirés au sort s’engagent à accepter les lots tels que 
proposés sans possibilité d’échange notamment contre des espèces, d’autres biens ou services de 
quelque nature que ce soit, ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ces lots ne 
pourront faire l’objet de demandes de compensation, en particulier sur des sommes dues à Société 
Générale. 
  
Société Générale se réserve le droit, en cas de survenance d’un événement indépendant de sa 
volonté, notamment liés à ses fournisseurs / partenaires ou à des circonstances imprévisibles, de 
remplacer les lots annoncés, par des lots de valeur équivalente. Les gagnants seront tenus informés 
des éventuels changements. 
  
Les lots seront adressés par voie postale par Société Générale. Dans l’hypothèse où Société 
Générale serait dans l’impossibilité d’adresser le(s) lot(s) à un ou plusieurs gagnants (adresse postale 
introuvable, retour du lot par la Poste avec la mention « N’habite pas à l’adresse indiquée », fausse 
déclaration, …), celle-ci se réserve le droit d’affecter les lots gagnés mais non attribués, soit à la 
dotation d’un autre jeu, soit à des œuvres caritatives. 
  
Les lots ne pourront être gagnés, envoyés et remis qu’à des personnes physiques exclusivement. 
 
 
 
 



Article 6 : Protection des données personnelles 
  
Dans le cadre du présent jeu-concours, Société Générale, en qualité de responsable du traitement, 
est amenée à collecter des données à caractère personnel vous concernant et ce, sur la base de 
votre consentement. Vous pouvez, à tout moment, retirer votre consentement. Les données 
collectées font l’objet de traitements automatisés et sont nécessaires à la prise en compte de votre 
participation, la détermination du ou des gagnant(s) et l’attribution du ou des lot(s).   

  
Vos données personnelles sont destinées au service organisateur du jeu-concours pour 
l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées notamment la bonne gestion du jeu-concours et 
l’attribution du ou des lot(s) gagnant(s) 
Pour tout autre demande, les participants ont également la possibilité de contacter le Délégué à la 
Protection des Données de Société Générale à l’adresse sg-Protection.Données@socgen.com. 

  
Les participants ont le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL), autorité de contrôle en charge du respect des obligations en 
matière de données à caractère personnel  
  

Article 7 : Règlement du jeu 
  
Société Générale se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le jeu à tout moment, 
notamment en cas de force majeure, sans qu’il puisse être prétendu à aucune indemnité par les 
participants.  
  

Article 8 : Propriété industrielle et intellectuelle 
  
La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu qui 
y sont proposés sont strictement interdites. 
  
Toutes les marques ou noms de produits cités sont des marques ou noms de produits déposés de 
leur propriétaire respectif. 
 

Article 9 : Responsabilités 
  
La participation par Internet implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des 
limites d'Internet notamment en ce qui concerne l'absence de protection de certaines données contre 
des détournements éventuels ou piratages et risques de contamination par des éventuels virus 
circulants sur le réseau, les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger 
ou transférer des informations, les risques d’interruption et plus généralement, les risques inhérents à 
toute connexion et transmission sur Internet. Société Générale décline toute responsabilité, sans que 
cette liste soit limitative, en cas de mauvaise utilisation ou d'incident lié à l'utilisation de l'ordinateur, de 
tout dysfonctionnement du réseau Internet, des serveurs du jeu, de la ligne téléphonique ou de toute 
autre connexion technique empêchant le bon déroulement du jeu. 
Plus généralement, la responsabilité de Société Générale ne saurait être engagée en cas de force 
majeure telle que définie par la jurisprudence ou de cas fortuit indépendant de sa volonté. 
  
Société Générale ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des 
courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être 
tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance 
d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant partiellement 
ou totalement les participants de la possibilité de participer au jeu et/ou le/les gagnant(s) du bénéfice 
de son/leur(s) gain(s). 
  
Société Générale ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour 
responsables des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation des dotations par les 
bénéficiaires ou leurs invités dès lors que les gagnants en auront pris possession.  
  



De même Société Générale, ainsi que ses prestataires et partenaires, ne pourront être tenus pour 
responsables de la perte ou du vol des dotations dès lors que les gagnants en auront pris possession. 
Tout coût additionnel nécessaire à la prise en possession des dotations est à l'entière charge des 
gagnants sans que ceux-ci ne puissent demander une quelconque compensation à Société Générale, 
ni aux sociétés prestataires ou partenaires. 
 
Société Générale se réserve dans tous les cas la possibilité de modifier toute date et/ou heure 
annoncées. Les éventuels avenants qui seraient diffusés ou transmis à l’huissier pendant le Jeu 
seront considérés comme des annexes au Règlement.  
  
Article 10 : Litige & Réclamation 
  
Le présent règlement est régi par la loi française.  
  
Société Générale se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir quant à 
l’interprétation ou à l’application du présent règlement, étant entendu qu’aucune contestation ne sera 
admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains ou leur réception, après les 
dates respectives de tirage au sort. Sauf en cas d’erreurs manifestes, il est convenu que les 
informations résultant des systèmes de jeu de Société Générale ont force probante dans tout litige 
quant aux éléments de connexion et au traitement informatique des dites informations relatives au jeu. 
  
Toute réclamation doit être adressée par écrit avant les dates d’échéance du jeu soit le 23/10.   
  
SOCIETE GENERALE 
COMM/EMS/SPO 
189 rue d’Aubervilliers 
75886 PARIS CEDEX 18 
  
Passées ces dates, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation au jeu entraîne l’entière 
acceptation du présent règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Annexe 1 :  
 
Conditions générales 
 

- Chaque gagnant et son/ses invité(s), le cas échéant, acceptent de se conformer aux 
conditions générales applicables à l’émission et à l’utilisation de billets (telles que consultables 
et énoncées sur 
https://brand.rugbyworldcup.com/Brand/Ticketing/RWCL_StakeholderTicketingTCS.pdf ou 
toute autre page Web déterminée par Rugby World Cup Limited (« RWCL »)) et de 
l’organisateur du tournoi (Fédération Française de Rugby 2023, « FFR2023 »), ainsi qu’à 
toutes les règles et réglementations applicables du propriétaire ou de l’opérateur pour accéder 
aux lieux de la Coupe du Monde de Rugby et à toute autre zone associée à la Coupe du 
Monde de Rugby (y compris toutes les conditions d’accréditation déterminées par RWCL). En 
outre, chaque gagnant et son/ses invité(s) reconnaissent qu’ils peuvent être tenus de signer 
une attestation et/ou un contrat direct avec RWCL et/ou FFR2023 concernant l’utilisation des 
billets et le respect des conditions générales du billet avant de recevoir le prix. 

 
- Les gagnants et/ou invités ne doivent pas, en utilisant des billets pour la Coupe du Monde de 

Rugby, afficher ou promouvoir des slogans politiques ou un langage homophobe, des images 
de nature obscène ou explicitement sexuelle, des images contenant des logos de concurrents 
et un parrainage de marque manifeste, ou tout autre élément considéré comme du marketing 
dissimulé ou un abus de la Coupe du Monde de Rugby, du contenu diffamatoire, obscène, 
illégal, vulgaire, offensif ou autrement inadapté, enfreignant les droits d’autrui (y compris les 
droits de propriété intellectuelle) ou produisant un impact négatif sur RWCL ou la Coupe du 
Monde de Rugby. Chaque participant accepte et reconnaît que toute violation de la présente 
clause entraînera des dommages et des pertes considérables à RWCL. 

 
- L’organisateur du jeu  peut transmettre des informations personnelles relatives aux gagnants 

des prix à RWCL et/ou à la FFR2023 (et à l’un de leurs prestataires de services ou agents) 
aux fins de surveiller la distribution et l’utilisation des billets pour la Coupe du Monde de 
Rugby et des expériences connexes et, en cas de violation présumée des conditions 
générales, règles ou réglementations, ou de RWCL et/ou de FFR2023 concernant l’utilisation 
de ces billets et/ou expériences, enquêter et prendre des mesures contre les gagnants mis en 
cause. 

 
- Cette promotion est réalisée par l’organisateur du jeu avec l’autorisation de RWCL. En 

conséquence, le Promoteur est le seul responsable du déroulement de la promotion et de 
toutes les questions et préoccupations relatives à celle-ci, contrairement à RWCL ou à toute 
autre personne impliquée dans la mise en œuvre de la Coupe du Monde de Rugby 2023 (y 
compris FFR2023) et à World Rugby (anciennement, l’International Rugby Board), qui ne 
seront aucunement responsables ou redevables envers les participants dans le cadre de cette 
promotion. 

 
 
  



Annexe 2 :  
 
 
FORMULAIRE D’ACCEPTATION DES GAGNANTS DE BILLETS DE MATCH  
POUR LA COUPE DU MONDE DE RUGBY 2023 
 
[Date] 
 
Je, [Nom du gagnant] demeurant [adresse résidentielle du gagnant] confirme accepter les conditions 
générales de Billetterie de la Coupe du Monde de Rugby 2023 (« Conditions générales de billetterie ») 
mentionnées dans les conditions générales du jeu concours « nom du jeu » organisé par SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE. 
 
Tous les billets pour la Coupe du Monde de Rugby 2023 sont émis sous réserve des Conditions 
générales de billetterie, qui s'appliquent à la possession et à l'utilisation des billets. Une version 
électronique des conditions générales de billetterie est disponible sur 
https://brand.rugbyworldcup.com/Brand/Ticketing/RWCL_StakeholderTicketingTCS.pdf et une copie 
m'a également été remise en même temps que le présent formulaire. 
 

Dans le cadre des conditions d'acceptation du prix du jeu concours Société Générale « nom du jeu », 

j'accepte les Conditions générales de billetterie en signant ce formulaire et comprends que cela 

m'engage à y adhérer. En particulier, je confirme que j'utilise les billets pour moi-même (ou pour les 

contacts personnels qui seront présents avec moi, conformément aux Conditions générales de 

billetterie de la Coupe du Monde de Rugby 2023) et que je ne céderai pas ces billets à un tiers.  

 

Nom : ……………………………………………………….. 
 
 
Signature : ………………………………………………….. 
 
 
Date : …………………………………………………………. 
 


